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Injustices et lacunes dans la réparation et la
prévention des accidents du travail et des
maladies professionnelles en Suisse (I)

Par le Dr Marc Oltramare,
privat-docent à laFacultédemédecinedeGenève

Trois ans ont passé depuis la parution de la brochure VPOD
«Pour une véritable médecine du travail en Suisse». L'édition
française est maintenant épuisée, mais son texte est toujours valable,
car bien peu de choses ont changé dans ce domaine depuis lors.
Au moment où une réforme de la LAMA est en discussion, non
seulement en ce qui concerne l'assurance-maladie (dont on parle
le plus), mais pour ce qui touche l'assurance-accident obligatoire,
il nous a semblé utile de refaire le point, en mettant l'accent tout
d'abord sur les principaux articles de la LAMA qui nous paraissent
mériter une révision urgente.
«Prévenir vaut mieux que guérir» dit le proverbe. Mais
chronologiquement, et la Suisse ne fait pas exception, la «réparation», c'est-
à-dire l'indemnisation des victimes d'accidents du travail et de maladies
professionnelles, a toujours précédé la prévention. C'est à partir du
moment où ils ont commencé à «coûter» aux employeurs dont la
législation a prévu la responsabilité civile à l'égard des accidents du
travail à la fin du siècle dernier, que l'on s'est véritablement occupé
de les prévenir.
Aujourd'hui la situation n'est pas différente. C'est depuis que la
surdité professionnelle a été admise comme «maladie professionnelle»

donnant droit à réparation, qu'on a commencé vraiment à

s'occuper de la lutte contre le bruit dans les entreprises soumises
à la CNA. C'est pourquoi la suppression des lacunes qui existent
encore en matière de réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles constitue un des meilleurs moyens d'amener

une extension des mesures de prévention.
Cette vérité universelle est particulièrement valable en Suisse où
l'on sait que le législateur a confié à l'organisme d'assurance
obligatoire lui-même, c'est-à-dire à la Caisse nationale suisse d'assurance

en cas d'accidents (articles 65 et 65bis LAMA), la tâche d'or-
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